
LE PRIX CHERCHEURS EN ACTES

Partagez vos initiatives avec nous

Vos pratiques 
pédagogiques
méritent d’être 
récompensées

décerne

avec le soutien
de GMF



Déposez votre candidature
avant le 15 mars 2020* 
sur chercheursenactes.fr

*Règlement disponible sur chercheursenactes.fr 
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Le Prix Chercheurs en Actes est ouvert aux établissements de tout niveau 
d’enseignement (maternelle, élémentaire, secondaire) publics ou privés sous 
contrat d’association avec l’État.

L’établissement lauréat de chaque catégorie recevra une dotation de 5 000 €

COMMENT ÇA MARCHE ?

QU’EST-CE QUE LE PRIX CHERCHEURS EN ACTES ?

Le Prix Chercheurs en Actes a été initié en 2019 par le CSEN, Réseau Canopé, le 
réseau des INSPE et GMF. 
Il met à l’honneur les initiatives et méthodes portées par des équipes pédagogiques 
et récompense des actions qui s’appuient sur la recherche, l’expérimentation ou la 
comparaison internationale. 

Ces initiatives sont notamment inspirées des travaux de la recherche et tendent à 
améliorer les connaissances et les compétences de l’élève de manière innovante, 
éprouvée en classe et avec un déploiement possible au sein d’autres établissements.

Les établissements pourront concourir dans différentes catégories :
 École inclusive
 Égalité des chances
 Métacognition et confiance en soi
  Évaluation et intervention pédagogique

Les candidats sont encouragés à s’appuyer sur les outils disponibles sur le site du 
CSEN (conférences internationales, capsules vidéo, MOOC, publications) sur : 
https://www.reseau-canope.fr/conseil-scientifique-de-leducation-nationale.html.

Dépôt des 
candidatures

Jusqu’au 15 mars

Jury

avril - mai

Remise des prix 

Rentrée 2020


